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Edito du Président - Docteur Eric COUÉ                                        

 

Ch¯res consîurs, chers confr¯res, 

 

EN SEPTEMBRE, EXPRIMEZ-VOUS, 

VOTEZ ! 

 

Votre URML va disparaitre dans deux mois 

pour renaitre, tel le phînix de ses cendres, 

sous la forme dôURPS : Union Régionale des 

Professionnels de Santé.  

 

Une des grandes différences sera la 

coexistence de trois sections  (Généralistes, 

Anesthésistes-Obstétriciens-Chirurgiens, 

autres Spécialistes) au lieu des deux 

actuelles (Généralistes, autres Spécialistes).  

 

Cette Union Régionale des Médecins new 

look verra le jour quelques mois avant la 

création des URPS pour les autres 

professionnels de santé : infirmiers, kinés, 

dentistes, pharmaciens. 

 

Votre Union actuelle nôaura donc v®cu que 

4 ans depuis les dernières élections au lieu 

des 6 initialement prévus. Pourquoi  une telle 

précipitation ? Décision régalienne de notre 

ministre de la santé pour des raisons 

dôopportunit® politicienne semble-t-il. Aucune 

raison pertinente pour ce faire.  Et bien 

évidemment les organisations syndicales les 

plus représentatives et les dirigeants des 

Unions en place nôont pas ®t® consult®s ! 

 

Cette décision précipitée entraine une 

campagne qui va se faire en plein été. Ou 

plus précisément qui va être concentrée dans 

les premiers jours de septembre. La 

constitution et la validation des listes 

®lectorales sôest m°me faite avant la 

parution du décret censé les organiser ! 

 

A ce jour, la transmission des avoirs, 

personnels, contrats et conventions de 

lôURML ¨ lôURPS nôest m°me pas organis®e 

juridiquement ! 

 

Pourquoi une telle précipitation ? Sans être 

paranoïaque, la volonté de diviser encore un 

peu plus le corps médical au moment de 

devoir négocier une autre convention avec 

les caisses dôassurance maladie et la volont® 

de minorer la participation des médecins à 

ces élections peut légitimement être 

envisagée. 

 

Malgré cela, cette élection est importante : 

elle va sceller pour quelques années non 

seulement lôavenir et la bonne  marche de 

votre Union, mais aussi la représentativité 

syndicale au sein des instances 

conventionnelles entre autres. C'est-à-dire le 

poids respectif des différents syndicats 

médicaux dans les discussions avec les 

caisses dôassurance maladie, tant au niveau 

national que local. 

 

Aussi, un seul message : en septembre, 

exprimez-vous, VOTEZ ! 

 

Docteur Eric COUÉ 

Pr®sident de lôURML LR 

 

 

Vous voterez entre le 22 et le 29 septembre 

avec un dépouillement des votes  

le 4 octobre. 
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La lettre dõinformations juridiques : JURIDICõURMEL        

                                 

Le mois dernier 

vous avez reçu 

notre nouveau 

média :  

Juridic’URMEL, 

fruit de la 

collaboration entre 

votre Union et 

celle du Nord-Pas 

de Calais.  

Vous avez pu 

apprécier sa qualité, sa précision et la clarté 

de ses analyses.  

Le hors série sur « les 10 commandements 

des certificats médicaux » a dôailleurs 

remporté un vif succès ! 

Vous allez recevoir, dôici la fin de lô®t® un 

nouveau numéro, toujours aussi intéressant 

pour vous aider dans les méandres juridico-

administratifsé 

 

 

 

 

Evolution des relations entre les médecins libéraux et les établissements 

hospitaliers dans un monde de la santé rénové 

 

Le 1er juillet dernier sôest tenue ¨ Montpellier 

une conférence animée par A.COULOMB à 

laquelle ont participé des Présidents de CME 

venus des quatre coins du Languedoc-

Roussillon.  

Elle a donné lieu à des débats constructifs, 

preuve sôil en est que le monde de la sant® 

est en pleine mutation.   

 

A cette conférence étaient présents Monsieur 

P. DELUBAC, Vice Président de la FHP-LR, 

Eric COUÉ, Pr®sident de lôURML-LR, J-L. 

BARON, au titre de la présidence de la 

CNPCMEHP  et nous avons regrett® lôabsence 

de derni¯re minute de la Directrice de lôARS, 

victime dôune gr¯ve du contr¹le a®rien. 

  

Alain COULOMB est venu présenter le rapport 

qui lui avait été commandé par la section 

spécialiste sur le thème : 

 

« Evolution des relations entre les 

médecins libéraux et les établissements 

hospitaliers dans un monde de la santé 

rénové » 

 

Ou encore  

 

Médecins - Cliniques : un partenariat à 

reconstruire dans une nouvelle 

dynamique commune 

 

En introduction A. COULOMB  plante le décor 

de ce monde hospitalier qui a déjà subi de 

grandes mutations, de part le glissement 

progressif de la propriété par les médecins 

de leur outil de travail vers des groupes 

financiers, mais également des 

restructurations issues de la planification.  

A cet état des lieux il faut y ajouter la 

volonté du législateur de laisser aux  

propriétaires des établissements toute 

latitude ¨ lôint®rieur dôun cadre r®glement®, 

et de ne confier à la CME que des missions 

assez floues et disparates. 

 

Partant de ce constat,  « il vous faut lever les 

ambiguïtés » dit-il sur plusieurs sujets. Il 

appartient de rénover les contrats qui ne 

sont quôindividuels mais doivent int®grer une 
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dimension collective quôest le rapport à la 

CME, dont chaque praticien est membre de 

droit. Le paiement ¨ lôacte est la pierre 

angulaire du système de soin de 

lôhospitalisation priv®e, mais les missions de 

service public et les fonctions transversales 

doivent être négociées sous la forme de 

forfaits avec une régulation collective. La 

redevance, sujet souvent brûlant, si elle est 

modernisée peut être une bonne réponse à la 

clarification des relations contractuelles entre 

médecins et établissements. 

 

Les nombreuses lois depuis 1958, ont 

modifié le paysage de la santé avec le 

renforcement de lôh¹pital public sous la 

houlette de Robert DEBRÉ, mais aussi et 

surtout les lois hospitalières de 1991, 1996, 

2002, 2004, et la dernière nommée HPST, 

qui nôont eu de cesse que dôaccentuer la 

régulation ®tatique et dôintroduire le patient 

comme acteur à part entière du monde de la 

sant®. Cette ®volution nôa pas ®t® 

accompagnée par les médecins des 

®tablissements qui nôont pas su voir leur 

perte « dôinfluence croissante » et tout 

lôenjeu actuel est de reconstruire une 

« influence intelligente », la CME en est 

sûrement lôoutil appropri®, à condition dôune  

évolution culturelle des médecins vers un 

exercice toujours individuel à la base, mais 

avec une composante collective 

grandissante. 

 

Les CME doivent alors prendre toute leur 

place avec lô®mergence dôun management 

m®dical collectif seul capable dôentrer dans le 

champ de la gouvernance des 

établissements, composer avec le secteur 

public, et  se poser en véritable interlocuteur  

®cout® de lôARS. Pour cela, les médecins 

libéraux devront prendre en compte 

lôensemble des dimensions qui r®gissent  

lôorganisation de la sant®, avec ses 

probl®matiques ®conomiques, dôaccessibilit® 

au soins, de qualité-sécurité, de prévention, 

de d®veloppement durable, et dô®coute des 

usagers, sans oublier la dimension 

« innovation thérapeutique » qui est  

lôinvestissement n®cessaire ¨ la p®rennit® du 

secteur privé. 

 

Sôil y  a une composante à mettre en avant 

côest bien le domaine de la qualit®-sécurité 

des soins où les médecins ont un vrai rôle 

dôexpertise et dôanimation qui sous tend des 

actions dans les domaines de la prévention, 

du développement durable, et  ne peut 

sôexercer sans une approche m®dico-

économique. 

 

La discussion qui sôen est suivi  a ®t® 

lôoccasion pour la FHP-LR, de dire quôelle 

adhérait à cette analyse et que la survie des 

établissements de santé privés passait par 

une rénovation de la gouvernance, mais que 

les médecins avaient, selon les 

établissements, des attitudes très 

h®t®rog¯nes, et que les CME nô®taient pas 

partout en mesure de répondre à ce besoin 

dôorganisation collective. 

 

Le Président de la Conférence nationale des 

pr®sidents de CME de lôhospitalisation priv®e 

a rappel® que les d®crets dôapplication de la 

loi HPST allaient fournir aux CME de vrais 

outils de management qui permettraient au 

corps m®dical dôinstaurer avec 

lô®tablissement une gouvernance que tout un 

chacun réclame depuis de long mois.  

 

En conclusion, le monde change, les 

médecins changent, les établissements 

changent, les patients changent, 

lôenvironnement politique et culturel change. 

Alors les CME doivent elles aussi changer, et 

côest le message d®livr® aux directions 

dô®tablissements, qui doivent accompagner 

cette nouvelle gouvernance, nécessaire à la 

survie dôun syst¯me priv® et lib®ral. 

 

Docteur Jean-Luc BARON 

Président de la section spécialiste 

de lôURML-LR 

 
Vous pouvez retrouver cet article ainsi que  le rapport de 

M. COULOMB sur notre site : http://www.urml-lr.com/ 

rubrique CME  

 

 

http://www.urml-lr.com/
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Création du Collège de Médecine Générale 

 

Lors du Congrès de la Médecine Générale à 

Nice, le 24 juin dernier, le Collège de la 

Médecine Générale a été fondé.  

Cette structure rassemble tout ce que la 

profession compte de sociétés savantes et de 

syndicats professionnels et est présidée par 

le Professeur DRUAIS.  

Ce Collège devra travailler sur la place de la 

médecine générale « dans la société et pour 

la société è et sôinterroger sur la qualit® des 

soins. 

 

 

 

 

 

Observatoire Régional de la Médecine Générale 

 

 

 « Pleins feux sur un RC » 

met régulièrement un 

Résultat de Consultation en 

vedette.  

Rendez-vous sur le site de la SFMG* dans les 

« Outils SFMG », partie Dictionnaire des 

Résultats de Consultation 

 

* Société Française de Médecine Générale

 

 

Médecins généralistes face au cancer : Témoignez ! 

  

Vous êtes médecin généraliste et vous avez 

initié ou vous participez à une action 

originale permettant dôam®liorer la prise en 

charge de vos patients vis-à-vis du problème 

des cancers, que ce soit par la prévention, le 

dépistage, la participation à la prise en 

charge thérapeutique, le soutien dans 

« lôapr¯s-cancer ». 

Même si elle vous semble modeste, 

témoignez en décrivant sommairement 

lôaction ¨ laquelle vous participez et partagez 

avec vos confrères les initiatives les plus 

efficaces. 

Les actions jugées les plus exemplaires 

seront présentées lors de la 1ère rencontre 

nationale des médecins généralistes 

face au cancer, à Paris, le jeudi 7 

octobre 2010, organisée par la Ligue 

Nationale Contre le Cancer et La Revue du 

Praticien. Et toutes les actions soumises à ce 

jury seront accessibles sur le site 

www.larevuedupraticien.fr. 

 

Pour soumettre vos projets, rédigez une 

courte note descriptive (une page maximum) 

et adressez-la à rencontremg@ligue-

cancer.net avant le 31 août 2010. 

 

 

 

 

http://www.sfmg.org/
http://www.larevuedupraticien.fr/
mailto:rencontremg@ligue-cancer.net
mailto:rencontremg@ligue-cancer.net


 

6 

 

 

Le site «notre-recherche-clinique.fr» 

 

 

Le Centre national de 

gestion des essais de 

produits de santé et la 

Fédération hospitalière de 

France ont ouvert un site 

internet : 

http://www.notre-

recherche-clinique.fr/. 

 

Cette initiative sôinscrit 

dans une action concertée 

visant à sensibiliser le grand public aux 

enjeux de la recherche clinique, quôelle soit ¨ 

promotion industrielle ou institutionnelle. 

Cette action a été engagée avec le soutien de 

lôAFSSAPS. 

Conçu pour les patients et les volontaires 

sains, le site « notre-recherche-clinique.fr » 

a trois finalités complémentaires : 

-  les informer sur leurs droits, les 

enjeux et les opportunités de la 

recherche clinique 

- humaniser lôinformation sur la 

recherche clinique en plaçant ses 

acteurs au premier plan et en leur 

donnant la parole 

- faciliter la mise en relation des 

patients et volontaires sains, avec les 

médecins investigateurs et les 

promoteurs dôessais cliniques. 

 

 

Journée Economie de la santé  

  

 

Le samedi 26 juin 2010 lôURML-LR a organisé 

une journée sur lôEconomie de la sant® en 

recevant à Montpellier un économiste de la 

santé socio-anthropologue : le Professeur 

Nicolas Tanti-Hardouin de la faculté de 

Médecine de Marseille. 

 

Les échanges ont été fructueux et pertinents 

pour la médecine libérale. Le Professeur 

Tanti-Hardouin a insisté sur la différenciation 

entre gestionnaire et économiste. La 

médecine libérale a en permanence à faire à 

des gestionnaires, nous le voyons 

quotidiennement avec les CPAM au niveau 

des départements et leur tutelle : la 

CNAMTS, qui nous étonne toujours par le peu 

de lien et de communication entre elles. Le 

médecin praticien libéral qui est dans le 

pragmatique, dans la gestion de la crise en 

permanence doit prendre en charge ses 

patients et leurs pathologies en essayant de 

leur apporter une réponse appropriée, 

efficace et rapide afin de procurer une 

satisfaction à leur demande. Il est souvent - 

si ce nôest pas en permanence - plonger dans 

la perplexit® de lôunivers des gestionnaires 

pour qui la souffrance des assurés ayant 

réglé régulièrement et de manière continue 

leurs cotisations est transformée en 

statistique et en monétique ; le leitmotiv 

®tant toujours non pas de faire de lô®conomie 

mais des économies. La vision de la gestion 

de la médecine que nous a donnée tout au 

long de son existence Notre Sécurité Sociale 

sôav¯re catastrophique, elle en arrive même 

à se poser la question de son avenir. Tous 

les paramètres, notamment ceux de la 

r®forme territoriale quôa engagée le 

gouvernement avec les ARS pour clé de 

voûte, font penser que lôassurance maladie 

peut cesser dôexister ¨ tout moment, source 

dôangoisse justifi®e de nos confr¯res 

médecins conseils. 

 

La gestion du système le fait imploser et 

lôambiance actuelle nous permet de penser 

 

http://www.notre-recherche-clinique.fr/
http://www.notre-recherche-clinique.fr/
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que notre Sécurité Sociale peut disparaître à 

tout moment. Actuellement, Les CPAM nôont 

que le pouvoir réduit de payeur et de 

contrôleur se concrétisant par un 

harcèlement que nous connaissons bien, 

principalement dirigé contre la pratique 

libérale. Alors même que des responsables 

en aparté reconnaissent que la médecine 

libérale est beaucoup moins onéreuse que le 

gouffre hospitalier. 

 

La gestion telle que nous la connaissons et 

que les caisses la pratiquent se révèle être 

donc un échec mettant en péril tout 

lô®quilibre de notre syst¯me de sant® et par 

la même la santé de nos concitoyens. La 

logique du « tout pour faire des économies » 

et des restrictions est une erreur et va tuer 

le système ; la médecine bien évidemment 

lui survivra. Côest l¨ que lô®conomiste montre 

toute sa différence avec le gestionnaire et 

Nicolas Tanti-Hardouin avec humour lôa 

démontré dans des actes de la vie 

quotidienne où la gestion peut poser 

probl¯me ¨ lô®conomiste.  

 

Lô®conomiste doit °tre un visionnaire, il 

essaie dôappr®hender ce que peut °tre 

lôavenir et bien ®videmment le gain, le profit 

ou la perte financi¯re. Pour cela il doit dôune 

mani¯re pluridisciplinaire analyser lôactuel 

social dans son ensemble, y définir des 

paramètres et faire une étude prévisionnelle 

afin dôoptimiser les ressources pour la 

satisfaction de la sociét®. Lô®conomiste doit 

être sociologue, anthropologue, géographe, 

médecin, mathématicien, statisticien, 

historien...  

 

Alors que dans le domaine de la santé 

certains prônent la restriction, Nicolas Tanti-

Hardouin sôappuyant notamment sur les 

travaux de Brigitte Dormont définit une idée 

novatrice et pertinente pour les médecins 

lib®raux que nous sommes qui sôappuie sur 

le postulat que plus on dépense, plus cela 

rapporte. Lôanalyse scientifique de 

nouveaux paramètres permet à des 

®conomistes dôouvrir de nouveaux espaces à 

la médecine libérale beaucoup plus 

enthousiasmants pour les malades et les 

praticiens, loin des concepts archaïques que 

les diff®rentes gouvernances de lôassurance 

maladie nous ont impos® jusquô¨ pr®sent. 

Plut¹t que de plagier ou de r®sumer lôidée de 

cette nouvelle ®cole dô®conomistes de la 

santé, je vous livre la présentation de 

lôouvrage en ligne sur internet : Les 

dépenses de la santé, Une augmentation 

salutaire - de Brigitte Dormont, professeur à 

lôuniversit® Paris-Dauphine et professeur 

invit® ¨ lôUniversit® de Lausane (Institut 

dô®conomie et management de la sant®) : 

 

« Le débat sur le système de santé est 

dôordinaire abord® sous lôangle du 

financement, avec la perspective des 

sacrifices à consentir. Une telle approche 

privilégie les moyens au dépend des fins. En 

nous intéressant de près à la dépense de 

santé, nous voulons donner toute leur place 

aux objectifs. 

 

Depuis le milieu du XXe siècle les économies 

développées connaissent deux grandes 

tendances : un formidable accroissement de 

la longévité et une augmentation continuelle 

de la part du produit intérieur brut consacrée 

aux dépenses de santé. Quel est le lien entre 

ces deux évolutions ? Contrairement à une 

opinion répandue, le vieillissement ne joue 

quôun r¹le mineur dans la croissance des 

dépenses de santé. Celle-ci résulte 

principalement de la dynamique du progrès 

médical : de nouveaux produits et de 

nouvelles procédures apparaissent 

continuellement, dont la diffusion alimente la 

croissance des dépenses de santé. 

 

Ces dépenses sont-elles justifiées ? Doivent-

elles continuer à progresser ? Ces questions 

doivent être posées car la dépense de santé 

est, dans une large proportion, financée par 

des prélèvements obligatoires. Pour y 

répondre, il faut mesurer la valeur des gains 

en santé et en longévité obtenus en 

contrepartie des dépenses de santé. On 

utilise pour cela le concept de « valeur 

statistique de la vie è, employ® dans dôautres 

domaines de la décision publique comme les 



 

8 

politiques environnementales. Des études 

ciblées sur différentes pathologies comme les 

maladies cardiaques, la cataracte ou la 

dépression montrent que les innovations 

médicales ont, certes, entraîné une 

augmentation du coût des traitements. Mais 

la valeur de lôam®lioration de la qualit® de la 

vie, de la baisse des handicaps et de 

lôaccroissement de la long®vit® qui en 

découlent dépasse largement la hausse du 

coût des soins. Une étude plus globale 

réalisée pour les Etats-Unis aboutit à une 

évaluation spectaculaire : entre 1970 et 

2000, les progrès en santé et en longévité 

auraient représenté chaque année un gain 

égal à 34% du PIB, soit plus du double des 

dépenses de santé, qui représentent 15% du 

PIB dans ce pays. Un tel résultat suggère 

que dépenser encore plus pour la santé 

pourrait répondre aux préférences 

collectives. 

 

Grâce aux innovations médicales, nous 

vivons plus longtemps et en meilleure santé. 

Evalués en unités monétaires, les gains en 

bien-être obtenus en contrepartie de ces 

dépenses semblent gigantesques. Certes, 

des gains dôefficacit® sont possibles et 

souhaitables. Mais il est urgent dôorganiser 

en France un débat public sur le niveau 

d®sirable de lôeffort consenti en faveur de la 

santé. La focalisation actuelle des discussions 

sur le niveau des prélèvements obligatoires 

escamote la réflexion sur les dépenses que 

nous désirons. » 

 

La médecine libérale dans sa structuration 

institutionnelle que sont les URML. et les 

futures URPS se trouve, je le pense, dans 

lôobligation de prendre ¨ bras le corps ces 

concepts. Nous devons, nous, institution de 

médecine libérale, encourager ces travaux et 

leur apporter tout notre soutien pour 

démontrer que notre pratique est positive et 

productive et quôau lieu de nous entraver, on 

devrait nous aider pour le bien des 

personnes et de la société. 

 

La vision dôun m®decin lib®ral performant au 

cîur m°me de sa vocation, soigner dans les 

meilleures conditions les patients, produire 

des richesses pour la société dans laquelle il 

vit et agit, est une vision que les institutions 

de médecins libéraux que sont les URML et 

les futures URPS doivent soutenir avec toutes 

leurs forces. Un groupe de travail ayant une 

action militante dans ce domaine pourrait se 

structurer pour faire rayonner ce concept 

dans la société française contemporaine. 

 

Docteur Jacques JAUME 

Membre de lôURML-LR 

 

 

Enquête Ostéoporose Médecine générale 

 

Cher Confrère, 

 

Nous savons que la prévention de la fracture 

ostéoporotique est une des nos missions 

importantes en Médecine Générale et qu'elle 

est même jugée prioritaire par la Loi de 

Santé Publique de 2004.  

 

Pour aider au dépistage de l'ostéoporose en 

Médecine Générale des recommandations ont 

été émises par la Haute Autorité de Santé 

(HAS). 

 

Force est de constater que ces 

recommandations apparaissent assez 

unanimement trop compliquées pour pouvoir 

être utilisées en pratique courante. 

 

Pour aider des Médecins Généralistes dans 

l'application de ces recommandations,  

lôURML du Languedoc-Roussillon, en 

collaboration avec le CHU de Montpellier, a 

pris l'initiative de développer un outil 

informatique simplifiant le dépistage de 

lôost®oporose.  
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Cet outil est en phase de test sur le plan 

régional  auprès des Médecins Généralistes 

du Languedoc-Roussillon et pr¯s dôune 

centaine dôentre eux (ou vous ?) ont déjà 

testé cet outil de dépistage de l'ostéoporose 

chez au moins 5 de leurs patientes de plus 

de 60 ans, non diagnostiquées ni traitées 

pour une ostéoporose. 

 

Si vous êtes intéressé(e) pour tester ce 

logiciel à votre tour et nous donner votre 

opinion sur son intérêt potentiel dans votre 

activité au quotidien, nous vous invitons à 

vous inscrire en cliquant sur le lien suivant  

(vous munir de votre RIAP): 

http://osteoporose-

lr2010.org/index.php?PHPSESSID=75e4defb

7ff6062c3350aac29df6e89b 

 

Afin de tenir compte du temps consacré à la 

prise en main de ce logiciel (maximum 10 

minutes par patient), lôURML vous propose 

un dédommagement forfaitaire de 250 euros 

pour 6 fiches ou 500 euros pour 12 fiches 

exploitables. 

 

Si les retours des médecins de la Région 

Languedoc-Roussillon s'avèrent être positifs, 

comme cela semble être le cas pour ces 

premiers médecins prescripteurs, cette 

modalité de dépistage sera étendue à une 

plus large échelle  dans d'autres régions 

françaises. 

 

Vous remerciant à l'avance de l'intérêt que 

vous porterez à cette initiative collective 

régionale, 

 

Docteur Patrick DUTILLEUL 

 Président de la Section Généraliste 

Coordonnateur Enquête Ostéoporose 

 

Journée Crise sanitaire 

 

Des ®v¯nements r®cents ont montr® quôen 

cas de crise sanitaire la place et lôapport de 

la M®decine Lib®rale nô®taient pas toujours 

bien définis. Le sujet est difficile, et 

inquiétant : quels sont les défis, quels sont 

nos handicaps, quelles sont nos résistances ? 

Mais le risque - et plus encore la crise - exige 

que l'on reconnaisse son caractère de 

situation limite : la surprise, l'inconnu, 

l'ignorance, la mutation des configurations 

opératoires comme des jeux d'acteurs sont 

des dimensions constitutives du problème. 

Le Dr Cécile BELIN SAUGET  a proposé et 

organis®  pour lôUnion R®gionale des 

Médecins Libéraux du Languedoc Roussillon 

une journée de travail le 1er juillet à la 

Faculté de Droit en partenariat avec Monsieur 

François VIALLA, Directeur du Centre Euro-

méditerranéen de Recherche en Droit et 

Santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La  matinée était centrée sur les 

communications consacrées au retour 

dôexp®rience : 

¤ Dr Michèle CALONE : retour 

dôexp®rience en EHPAD 

¤ Dr Muriel DOUSSE DOUET, Médecine 

Générale, LOZERE 

 

http://osteoporose-lr2010.org/index.php?PHPSESSID=75e4defb7ff6062c3350aac29df6e89b
http://osteoporose-lr2010.org/index.php?PHPSESSID=75e4defb7ff6062c3350aac29df6e89b
http://osteoporose-lr2010.org/index.php?PHPSESSID=75e4defb7ff6062c3350aac29df6e89b
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¤ Dr Bernard PUGIBET, Médecine 

Générale, GARD  

¤ Dr Patrick BENOIT, Médecin 

Inspecteur Santé Publique, ARS 

Montpellier 

¤ Dr Michel MAESTRACCI, Urgences 

Pédiatriques, MONTPELLIER 

 

Lôapr¯s-midi, les participants ont travaillé en 

ateliers, imaginé et réalisé des  exercices de 

simulation sur un nouveau risque épidémique 

autour du Chikungunya. Ce travail était 

animé par Monsieur Patrick LAGADEC, 

Directeur de Recherche du Département 

dôEconom®trie de Polytechnique et auteur de 

nombreux travaux sur le sujet des  crises. 

« Le défi est triple : un désarroi certain des 

spécialistes, confrontés à des plages 

d'ignorance de plus en plus envahissantes, à 

des enchevêtrements inédits de 

vulnérabilités, à des contextes d'une 

instabilité exacerbée ; une défiance de plus 

en plus puissante des publics concernés ; la 

menace croissante de découplage entre 

cercles responsables et sociétés civiles. » 

« La tentation de faire de l'expert un 

décideur est prégnante ». 

Il est grand temps de reconnaître que sans 

une véritable concertation avec les acteurs 

de terrain la problématique de crise reste 

mal définie, les questionnements incomplets 

et les solutions appréhendées peu efficaces. 

Docteur Cécile BELIN-SAUGET 

Médecin Généraliste 

Membre de lôURML-LR 

 

 

 

 

Annonce des congrès et formations à venir (juillet-août-septembre 2010) 

 

Date Thème Lieu Organisateurs 

Du 04 au 
09/07 

Universit® dô®t® francophone 
en santé publique 

Besançon Union Régionale des Caisses 
dôAssurance Maladie de Franche-
Comté et Faculté de médecine et de 
pharmacie de Besançon. 

04/09 Formation Anglais médical Montpellier-Pérols AFML Languedoc-Roussillon 
contact : Mlle Olga WOMBEL 
06.65.50.73.82 

11/09 Formation Prise de parole en 
public : Les fondamentaux 

Béziers Clos de 
Maussane 

AFML Nationale : 01.69.02.16.50 ou 
Mlle Olga WOMBEL 06.65.50.73.82 

Du 15 au 
17/09 

IVème Congrès international 
dô®pid®miologie ADELF-

EPITER « Du Nord au Sud » 

Marseille ADELF ï EPITER 

22/09 « Journée nationale des 
industriels » 

Paris ASIP Santé 

25/09 Formation Urgences 

(premiers gestes en 
attendant le SAMU) 

Mèze le Taurus AFML Languedoc-Roussillon 
contact : Mlle Olga WOMBEL 
06.65.50.73.82 

27 et 28/09 Cycle des journées 
cliniques/médecins : « Les 

relations conventionnelles » 

Paris La Revue générale de droit médical 
Les Etudes Hospitalières 
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Agenda prévisionnel non exhaustif pour les élus de l'URML LR (juillet-août-

septembre 2010) 

 

Date Thème Lieu Organisateurs 

01/07 COPIL de lôObservatoire de 
la Médecine Générale 

Issy Les 
Moulineaux 

SFMG 

01/07 Réunion « Evolution des 
relations entre les médecins 
libéraux et les 

établissements hospitaliers » 

Montpellier URML LR 

02/07 Réunion de mise en place 

dôun r®seau territorial de 
veille sanitaire dans les 
Pyrénées Orientales 

Perpignan ARS LR 

13/07 Commission dôOrganisation 
des Elections 

Montpellier ARS LR 

03/08 Commission dôOrganisation 
des Elections 

Montpellier ARS LR 

12/08 Commission dôOrganisation 
des Elections 

Montpellier ARS LR 

09/09 Réunion Equipe projet Veille 
sanitaire dans les Pyrénées 
Orientales 

Perpignan ARS LR  

23/09 Groupe de travail Education 
th®rapeutique de lôURML LR 

Si¯ge de lôURML LR URML LR 

 
Abréviations : 

AFML : Association pour la Formation des Médecins Libéraux 

ARS : Agence Régionale de Santé 

ASIP Santé : Agence des Syst¯mes dôInformation Partag®s de Sant® 

COPIL : Comité de PILotage 

SFMG : Société Française de Médecine Générale 

  


